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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

Le
 

Séance publique limitée aux place

1. Approbation du compte rendu du conseil municipal du 

2. Compte rendu des décisions et des actions du maire

3. Point école Thierry Le Cordier 

4. Composition des commissions municipales

5. Nomination des membres de la commission de contrôle de la liste électorale 

6. Nomination des membres de la commission d’appel d’offre 

7. Délégations au SDEC  

8. Délégations au sein du CNAS  

9. Désignation des commissaires membres 

10. Indemnités du Maire et des Adjoints

11. Délégations du conseil au Maire 

12. Détermination du nombre de membres du CCAS

13. Election des membres du CCAS 

14. Compte rendu des EPCI (Syndicats d'eau, 

15. Décision Modificative budgétaire 

16. Mise à disposition d’un agent à la Communauté d’Agglomération Lisieux Normandie (CALN)

17. Crise du Covid-19 : Exonération de loyer avril pour les locataires professionnels de la commune

18. Crise du Covid 19 : Etalement du remboursement du loyer mai p

19. Questions et informations diverses

 

 

 

 

 

Mairie de Courtonne la Meurdrac 

09 58 95 31 54 

meurdrac.fr 

  

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

e 12 juin à 20 h à la mairie. 

Séance publique limitée aux places disponibles 

 

Ordre du jour 

 
Approbation du compte rendu du conseil municipal du 27 mai 2020 

Compte rendu des décisions et des actions du maire 

municipales 

Nomination des membres de la commission de contrôle de la liste électorale dans l'ordre du tableau

Nomination des membres de la commission d’appel d’offre  

Désignation des commissaires membres de la commission impôt 

djoints 

 

Détermination du nombre de membres du CCAS 

Compte rendu des EPCI (Syndicats d'eau, Communauté d'Agglomération Lisieux Normandie (CALN))

Décision Modificative budgétaire l'Essoméric 

Mise à disposition d’un agent à la Communauté d’Agglomération Lisieux Normandie (CALN)

19 : Exonération de loyer avril pour les locataires professionnels de la commune

ovid 19 : Etalement du remboursement du loyer mai pour les locataires professionnels de la commune.

et informations diverses 

 

 

 

Le Maire

Eric BOISNARD

 

dans l'ordre du tableau 

Communauté d'Agglomération Lisieux Normandie (CALN)) 

Mise à disposition d’un agent à la Communauté d’Agglomération Lisieux Normandie (CALN) 

19 : Exonération de loyer avril pour les locataires professionnels de la commune 

our les locataires professionnels de la commune. 

Le Maire 

Eric BOISNARD 

 


